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REVUE DE THEOLOGIE ET DE PHILOSOPHIE, 147 (2015), P. 185-205

L'ETAT COMME ÄME, LE CITOYEN COMME SOUMIS
ET COMME RESISTANT

Jack Steuer

Resume

Nous cherchons ici ä etudier la signification du fait qu'un Etat, chez

Spinoza, peut se comprendre integralement comme etant une «äme» singuliere.
Nous montrons en quoi cette comprehension de l 'Etat comme «äme» permet
d'expliciter les elements centraux de la theorie de l'obeissance chez Spinoza,
et en quoi le succes du projetpolitique spinoziste n 'est envisageable que dans

cette perspective. Nous soulevons en conclusion un paradoxe: Spinoza ecrit
(TP 3/8) que nul ne cede de sa faculte de juger; et, tirant sur ce fil, nous
montrons que Spinoza y aborde de fagon discrete et indirecte la possibility de

la disparition de l'Etat, dans la mesure meme oü il aura reussi ä encourager
l 'obeissance et ä faire en sorte que «l 'äme» de tous devienne un bien commun.

— «Es ist kein rechter Ort nicht auch, der eines Manns ist.»
Hölderlin, Antigone

Fondation

Une des theses sous-jacentes tres curieuses du Traite politique est qu'un
«Etat» (ou une «souverainete») (imperium) est ä concevoir comme une
puissance de penser, c'est-ä-dire comme un mode fini de l'attribut pensee
ou comme «une seule äme» (una mens)1. Cependant, bien que plusieurs
chercheurs aient problematise en quoi «l'Etat, selon Spinoza, est un Individu

1 Nous avons choisi de suivre et de citer T edition et traduction du Tractatuspohticus
de C. Ramond (Paris, P.U.F., 2005), bien que nous ayons toujours eu sous les yeux la
belle traduction de B. Pautrat (Paris, Alba, 2013), que nous remercions pour tout son

enseignement concernant la philosophie de Spinoza. Nos citations sont ainsi indiquees:
«[...] tous conduits comme par un seul esprit» (TP 2/16 107 16). Cela veut dire: Tratte
Politique (ed. Ramond) chapitre II paragraphe 16 page 107 ligne 16. Nos references
ä Ethica sont toujours basees sur la traduction de B. Pautrat (Paris, Seuil, 2010). Le
Tractatus theologico-politicus que nous utilisons est celui de J. Lagree et P.-F. Moreau
(Paris, P.U.F., 1999). Par souci de coherence et de consistance, nous avons opte pour
le maintien de la traduction, suivant Tavis de Ramond (cf. sur ce point, note 26 au
ch. 2 de son edition du TP, p. 282-283), de mens par «äme» (et non pas par «esprit»).
Cependant, de son cote, Pautrat traduit mens par «esprit» (et non pas par «äme»); d'oü
la reappantion du mot «esprit», lorsque nous citons la traduction d'Ethica par Pautrat.
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au sens de Spinoza» (Matheron)2, personne, ä notre connaissance, n'a pris le
soin d'examiner en quoi un Etat serait autant, et peut-etre davantage, une chose

mentale individuelle qu'une chose corporelle individuelle.
Dejä dans sa läcon d'indexer les notions d'Etat, de souverainete et de

droit ä Celles de puissance et de multitude, Spinoza nous indique que vouloir
comprendre la realite etatique comme une realite mentale n'est pas sans

droit de cite. On lit que le «droit» (jus) de «l'Etat» (Imperium) (c'est-ä-dire
du «Souverain» ou «des puissances souveraines» [summarum potestatum]3)
«n'est rien d'autre que le droit de nature lui-meme, determine par la puissance

non de chacun mais de la multitude lorsqu'elle est conduite comme par une
seule äme (quae una veluti mente ducitur)»4. Autrement dit: la puissance ou le

droit de l'Etat, c'est (nous retraduisons):

2 On se reportera notamment aux etudes suivantes: E. Balibar, «Individuality et
transindividualite chez Spinoza», in: Architectures de la raison. Melanges offerts ä
Alexandre Matheron, Lyon, ENS editions, 1996, p. 35-46; A. Matheron, «L'Etat, selon

Spinoza, est-il un mdividu au sens de Spinoza ?», m: Id., Etudes sur Spinoza et les

philosophies de l'äge classique, Lyon, ENS ediitons, 2011, p. 417-435; P.-F.Moreau,
Spinoza L'experience de l'eternite, Paris, P.U.F., 1994, p. 441-459; L. C. Rice,
«Individual and Community in Spinoza's Social Psychology», in: Spinoza, Issues and
Directions The Proceedings of the Chicago Spinoza Conference, Leiden, Brill, 1997,

p. 271-285.
3 Comme l'explique C. Ramond par une analyse lexicologique dans son Dictionnaire

Spinoza (art. «souverainete (summa potestas, summae potestates, Imperium)», Paris,
Ellipses, 2007: «le resultat des analyses du terme Imperium rejomt done celui obtenu
en analysant l'expression summa potestas: une doctrine de la «souverainete» est mcon-
testablement presente chez Spinoza, et clairement defime comme l'alliance d'un droit et

d'une puissance, sans jamais se reduire ä Fun ou ä Lautre. Et cependant on ne parvient
ä la mettre en evidence, ä partir du latin, qu'en faisant, ici ou lä, des entorses au principe
d'equivalence terme ä terme dans la traduction». Nous tolerons, nous aussi, quelques
«entorses» quant ä l'exactitude de notre choix de termes; le lecteur attentif remarquera
que, pour nous, un va-et-vient entre «souverain» (et al) et «Etat» comme vocables ne

s'explique que par le fait que, pour Spinoza, la realite de l'Etat est telle que si l'Etat n'est

pas souverain, ll n'est pas un Etat du tout. Rappeions au passage que B. Pautrat, dans

la preface de sa traduction du TP intitulee «Pourquoi retraduire le Tractatus Politicus ?»

(op. cit.), soutient ä son tour que le vocable Imperium (c'est-ä-dire: «commandement»,
«autorite», «empire» et bien sür «Etat») est d'une richesse conceptuelle trop large pour
ne pas en effet subir d'entorses lorsqu'on le traduit en franqais.

4 TP 3/2 113 13-16: [. .] imperii seu summarum potestatum jus nihil esse praeter
ipsum naturae jus, quod potentia, non quidem uniuscujusque, sed multitudinis, quae
una veluti mente ducitur, determinatur. Afin de saisir toute l'ampleur de l'usage de

cette expression («conduite comme par une seule äme»), on se referera au Glossaire,
extremement utile ä cet egard, de Ramond dans son edition du TP (p. 313-340, p. 319

pour (dueo), «conduire»). Plusieurs commentateurs, comme nous l'avons dejä indique
(cf supra, n. 2), ont examine cette expression («conduite comme par une seule äme»),
effectivement recurrente et msistante, pour determiner le Statut de l'emploi de una («par
une seule»), et assigner ä l'Etat spinoziste ou non le Statut d'«individu» (Individuum).
Or, comme Spinoza definit l'«individu» (cf £ II 13 sc def) comme un certain «rapport»
precis de mouvement et de repos observe par plusieurs corps qui se commumquent ainsi



L'ETAT COMME ÄME 187

«la puissance de la nature elle-meme [etant entendu qu'un droit de nature

equivaut en toute circonstance ä une puissance de nature et que 'puissance' veut
aussi bien dire 'puissance de penser' que 'puissance d'agir en tant que corps'],
lorsque celle-ci est 'determinee' [ou 'figuree'5] d'une maniere precise par 'une
multitude de puissances de penser' [car toute multitude est ipso facto, selon

la doctrine du 'parallelisme' des attributs de Dieu6, aussi bien une multitude
d'idees ou 'puissances de penser' qu'une multitude de corps], multitude qui
elle-meme est 'determinee' [sens exact et non-metaphorique de 'conduite'
(,ducitur)] par une 'puissance de penser' particuliere ['Fame' en question].»

Ainsi compns, l'Etat n'est rien d'autre que cette sienne puissance ou droit
de penser; et moyennant le fond de la doctrine spinoziste, suivant lequel on

ne peut pas distinguer entre «etre en puissance» et «etre en acte» - la chose

(Fame), ce que peut la chose (penser) et 1'«effort» de la chose pour faire ce

qu'elle peut, sont une seule et meme realite aux yeux de Spinoza, voilä une

consequence decisive de la doctrine du conatus, ce fondement de toute l'onto-
logie des «modes finis»7 -, on peut dire, en somme, que la puissance de penser
de la nature, en tant qu'elle se contracte et s'actualise dans une multitude
d'ämes donnee, fait toute la realite de l'Etat. En d'autres mots: l'Etat, c'est une

äme, et le pouvoir etatique est un pouvoir de penser (ou encore, pour reprendre
les termes de la traduction de Bernard Pautrat: V Imperium est un esprit). Et de

meme que toute äme singuliere est dynamique, puisque chacune exprime ä sa

maniere la puissance de la pensee eternelle et infinie qui constitue l'essence
de Dieu, de meme, puisqu'il est une äme, l'Etat engendre ou fait naitre ä son

tour, en fonction de son degre de puissance, des determinations mentales; d'oü,
comme on verra, sa preeminence dans la vie quotidienne des hommes.

entre eux Ieurs «rapports» corporels propres, rapidement et pour des raisons legitimes,
la question generale «L'Etat est-il un individu ?», devient une question «materialiste»,
ä savoir: «Les composants de l'Etat observent-ils entre eux un certain "rapport" preci-
sement determine de mouvement et de repos»

5 Cf Lettre 50 ä J. Jelles, 2 jum 1674 (trad. C. Ramond, Notes du Cours 2014-2015
ä l'Universite Paris 8): «Quant ä ceci, que la figure (figura) est une negation mais non
quelque chose de positif (aliquidpositivum): la pure matiere consideree comme indefinie
(integram materiam, indefinite consideratam) ne peut avoir de figure, et la figure ne se

trouve que dans des corps finis et hmites (determinate). Qui done dit qu'il per<;oit une
figure montre par lä seulement qu'il conqoit une chose limitee (rem determinatam), et en

quelle maniere eile Fest (et quo pacto ea sit determinata). Cette determination
(determinate) done n'appartient pas ä la chose en lien avec son etre (juxta suum esse non
pertinet), mais au contraire eile est le non-etre de celle-ci (est ejus non esse). Puisque la

figure (figura), done, n'est autre chose qu'une determination (determinate) et la
determination une negation (determinate negate est), la figure ne peut etre, comme je l'ai
dit, autre chose qu'une negation.»

6 Cf E 111 et sq.
1 Tout mode fini s'efforce (ou ne fait autre chose que de s'efforcer) de combler sa

puissance d'etre et d'agir, si bien que, entre la chose elle-meme (son «essence actuelle»
(essentia aetuosa)) et son «effort» (conatus) pour arriver au comble de sa puissance, ll
n'y pas de difference. Cf. E III 6 et sq
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Pourtant, ll nous semble qu'il y a une difficulte pour le sens commun ä

accepter cette explication ontologique de la nature de l'Etat Carl Schmitt a

voulu demontrer, dans Le nomos de la Terre, qu'il y a quelque chose d'inextn-
cablement terrestre ä la racme de tout ordre de droit, ce qu'il nomme une «unite
d'ordre et de localisation» (Einheit von Ordnung und Ortung), puisqu'une
«appropriation primitive des terres» (Landnahme) determine toujours tout
commandement de droit subsequent8. II nous semble que, bien que son

argument soit parfois penetrant, ll ne fait qu'exposer les raisons profondes du

prejuge du sens commun, suivant lequel, lorsqu'on imagine ce qu'est un Etat,
on pense d'abord ä un territoire, ä des regions, des provinces, des villes, des

quartiers, des paysages, des routes, bref, ä tout un ensemble de corps etendus

et disposes dans l'espace, ä tout un umvers de decoupages spatiaux et de corps
qui s'affrontent.

Sans doute, on pourrait souligner qu'une «äme» chez Spinoza (de nouveau
selon la doctrine du «parallelisme») est simultanement «l'idee d'un corps
existant en acte»9. Amsi, cette äme qu'est l'Etat est «parallelement» un corps
constitue par une multitude de corps, qui lui aussi agit necessairement en

sorte qu'il determine chacune de ces parties Constituantes ä fonctionner d'une
mamere (corporelle) precise Par exemple, ä une «intelligence» institute par
cette «äme» nommee l'«Etat» correspondrait une «allegresse» (hilaritas) des

comportements du corps etatique10 Pourtant, nous allons feindre, le temps
de cet article, d'ignorer la doctrine du «parallelisme» chez Spinoza, mais
nous allons aussi feindre d'ignorer que la doctrine du «parallelisme» rendrait

plutöt legitime notre effort de traiter separement les deux «plans» de la nature
chez Spinoza, puisque nous ne risquons nen quand nous «oublions» un des

attnbuts. incommensurables, lis sont pourtant identiques quand lis sont portes
«ä l'infim», et vus comme attnbuts d'une seule substance, car «l'ordre et

8 C Schmitt, Le nomos de la Terre dans le droit des gens du Jus Publicum
Europseum, trad par L Deroche-Gurcel, Pans, PUF, 2001 pour I'ed franqaise On
rappellera, pour prolonger la comparaison (et le contraste) avec Schmitt, que Spinoza
a vecu ä l'epoque oil la prise de conscience de la «mer libre» a bouleverse «l'ordre
spatial» europeen A Illuminati a mterroge la question du rapport de Spinoza ä la «mer
libre» dans sa «Theologie de l'eau», in Spinoza transalpin Les interpretations actuelles
en Itahe, Paris, Sorbonne, 2011, p 79-96

9 Cf E II 11 «Le premier ä constituer l'etre actuel de l'esprit {mens) humain n'est
autre que l'idee d'une certaine chose singuhere existant en acte», et E II 13. «L'objet
de l'idee constituant l'esprit (mens) humain est le corps, autrement dit une mamere de

l'etendue precise et existant en acte, et nen d'autre »
10 Voir, sur ce point, l'ouvrage de L Bove, La Strategie du conatus Affirmation et

resistance chez Spinoza, Paris, Vrin, 1996, on y apprend ä cheminer aisement du plan de
la pensee vers celui de l'etendue, et vice versa, notamment quand ll s'agit du probleme
du lien entre l'histoire d'un peuple donne et sa politique propre {cf en particulier le
ch 8 «L'Etat hebreu elements pour une seconde theorie de la constitution imaginaire
du corps politique», p 207-241)
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1'enchainement» (ordo et connexiö) des causes qui les dynamisent ne varient
point1'.

Quoiqu'il en soit, comrne l'ecrit Etienne Balibar, «Täme' du corps
politique n'est pas une representation, mais une pratique»12. Cette «pratique»
est concrete: il s'agit de la «pratique» des processus specifiques qui deter-

minent et/ou augmentent le pouvoir etatique (ou le «corps politique», comme
ecrit Balibar). Insistons encore une fois sur ce point. L'Etat est ä concevoir non
seulement comme une äme singuliere qui embrasserait tous les esprits sans

distinction, mais aussi comme la pratique de «l'äme souveraine» - si on peut se

permettre l'expression, sans tomber dans l'erreur de croire qu'une äme puisse
commander les corps c'est-ä-dire comme faction meme defaire penser ceci
ou cela. C'est ce second versant, ce cote ä la fois analytique et dynamique de

sa vision de ce qu'est un Etat, qui est seul capable de fonder une approche
concretement scientifique: decomposable en variables ou forces Constituantes

qui montent ou redescendent en fonction de certaines lois mecamques, la
chose etatique rentre enfin pleinement dans les champs d'etudes des sciences

naturelles.

Cependant, on ne peut saisir toute l'importance revetue par cette ontologie
«idealiste» (on ne voit pas comment la nommer autrement, malgre ses connotations

«optimistes» ä notre avis tres trompeuses) dans l'economte de la pensee

" Nous proposons ici une interpretation du «parallehsme» de Spinoza qui n'est
pas celle de tous ses mterpretes. Quoiqu'il nous semble que nous suivions l'avis de

M.Gueroult, Spinoza, t. 2: «L'äme», Paris, Aubier, 1972, p. 75, pour qui le parallehsme

vu «sous son second aspect» (c'est-ä-dire: en tant que «l'ordre et la connexion
des choses paraissent commandes par l'ordre et par la connexion des idees») ne serait
nen de moms que «pour l'homme principe de connaissance vraie et de liberation», dans
la mesure oü «ll suffira ä l'Ame d'enchalner ä partir de l'idee de Dieu les idees des
choses selon la necessite rationnelle qui lie ces idees entre elles, c'est-ä-dire selon leurs
relations causales, pour connaitre tel qu'il est en soi 1'enchainement causal des choses

en soi», cependant, C. Jaquet, L'umte du corps et de l'esprit, Paris, P.U.F., nouvelle
ed. 2015, p. 33-34, a fait remarquer, ä juste titre, nous semble-t-il, que cette idee d'un
«parallehsme» chez Spinoza n'est pas sans inconvenients. En effet, selon Jaquet, cette
«doctrine» n'est pas «pertinente pour rendre compte de la conception spmoziste de
1'union psychophysique, car eile masque aussi bien l'umte que la difference, voire la
divergence entre les modes d'expression de la pensee et de l'etendue. Dans ces conditions,

tout discours portant sur I'union psychophysique se resume ä la juxtaposition de

deux monologues qui se repondent terme ä terme, sans que jamais il y ait une expression
pnncipale dans Un registre sans pendant dans l'autre.» A notre avis, le probleme du
parallehsme chez Spinoza, comme le suggere A. Badiou (cf. Le nombre et les nombres,
Paris, Seuil, 1990, p. 56), vient surtout du fait qu'il faudrait, suivant la doctrine, non
seulement pour chaque idee, qu'il y ait «parallelement» une idee de cette idee, et ainsi
de suite ä 1'infim (ce que Gueroult nommait dejä le «parallehsme intra-cognitif»),
mais en plus et encore «parallelement», il faudrait pour chaque corps qu 'il y ait un

corps de ce corps, et ainsi de suite ä 1'infim, ce qui en soi est tres mysterieux. D'oii un
certain privilege de l'attnbut pensee, un surplus ou gonflement ontologique, ne serait-ce

que vis-ä-vis de l'etendue.
12 E. Balibar, Spinoza et la politique, Pans, P.U.F., 20053, p. 86.
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politique de Spinoza que si on la met en relation avec la theorie spinoziste de

«l'obeissance» (obsequium) En somme, ces deux aspects s'eclairent mutuel-
lement

La definition la plus claire que Spinoza donne de «l'obeissance» serait

qu'elle «est la volonte constante d'accomplir ce qui est bon selon le droit
et doit etre fait selon le decret commun»13 Mais ll precise aussitot qu'elle
est aussi «la volonte constante de regier ses appetits selon le precepte de la

raison»14, or, poursuit-il, «puisque la liberte humaine est d'autant plus grande

que l'homme est plus conduit par la raison et peut davantage regier ses appetits,
nous ne pouvons sans impropriate manifeste (nisi admodum improprie) appeler
'obeissance' une vie rationnelle, et 'peche' ce qui est en realite impuissance de

l'äme (mentis impotentia)»15. Cette qualification est particulierement revela-
tnce Serait-il «impropre» d'affirmer que la philosophic de Spinoza n'est pas
une philosophic de l'obeissance 9 Sans doute, on peut commander «d'obeir ä

la raison», mais on ne peut pas savoir ce que cela sigmfie, car cela equivaut ä

commander d'obeir ä la liberte elle-meme II reste pourtant ä etablir le sous-
entendu central, ä savoir que le «decret commun», dont parle ici Spinoza, fait
un avec le decret de la raison et la liberte humaine, autrement dit, qu'est sage
et libre le plus soumis aux decrets de la cite16

II faut se rapporter ä l'Ethique pour comprendre son argument D'abord ä

E IV 35, oü on lit que «c'est en tant seulement qu'ils vivent sous la conduite
de la raison, que les hommes necessairement conviennent toujours en nature».
Les hommes «conduits par la raison» savent qu'ils conviennent en nature et

s'efforcent de continuer a convenir Pour Spinoza, ceux qui vivent «sous la

conduite de la raison» arrivent tous aux memes conclusions quant ä la rectitude
de leurs conduites Cela veut dire non pas que les uns ou les autres sont parvenus
ä elargir, diversifier et multiplier leurs points de vue afin de trouver une sorte
d'entente cordiale, mais que leurs points de vue coincident parfaitement, toute

divergence d'avis etant alors litteralement inconcevable En fait, lis pensent,
determinent, deduisent, analysent, etc les memes choses de la meme mamere,
de telle faqon que leurs ämes ne font qu'une seule äme et leurs conduites se

13 2"p 2/19 109 7-8 obsequium [ ] est constans voluntas id exequendi, quod jure
bonum est et ex comuni decreto fieri debet

14 77*2/20 109 10-11 [ ] constantem voluntatem moderandi appetitus ex rationis
praescripto

15 yp 2/20 109 13-17 Sed quia humana libertas eo major est, quo homo magis
ratione duci et appetitus moderari potest, non possumus, nisi admodum improprie,
vitam rationalem vocare obsequium, et peccatum id, quod revera mentis impotentia [ ]
est [ ]

16 Cf TP 3/6 117 10-15 «[ ] la raison enseigne en tout a rechercher la paix, dont
on ne peut certes jouir que si les regies de droit communes de la Cite sont observees sans
violations par consequent, plus un homme est conduit par la raison, c'est-a-dire [ ]
plus ll est libre, plus constamment ll observera les regies de droit de la Cite et executera
les ordres du Souveram dont ll est le sujet (civitatis jura servabit et summae potestatis,
cujus subditus est, mandata exequetur)»
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trouvent accordees entre elles Pour saisir encore plus fermement le point ici en

jeu, on se rapportera ä EIV 73 et ä sa demonstration, oü on lit que «l'homme

que mene la raison est plus libre dans la cite, oü ll vit selon le decret commun
(ex communi decreto vivit), que dans la solitude, oil ll n'obeit qu'ä lui-meme».
L'homme qui ainsi «s'efforce de conserver son etre sous la dictee de la raison
(ex ratioms dictamine)», qui «vit librement», desire forcement «observer la

regle de la vie et de l'utilite communes», car ll sait reconnaitre dans l'utilite
commune l'utilite de tous, et par consequent ll desire aussi «vivre selon le

decret commun de la Cite». Voici de fait la position de Spinoza lui-meme

quand ll ecnt le Tratte Politique. ll faut se rallier ä la cause commune et faire

que la cite releve de son droit.

Operation

Soit le besom vital d'un moyen terme, si on n'arnve pas ä produire pour
soi-meme des affects rationnels. L'Etat est et rend effectif un ersatz. une idee

inadequate du bien commun.
Comme s'il n'y avait pas «assez de place» pour que coexistent, pacifi-

quement, nos idees particuheres de ce qu'est notre bien particulier ä nous et

1'idee adequate d'un bien commun. De lä, la charge de l'Etat: faire penser

que lui obeir constitue un bien ä part entiere, en sorte que se rallier ä sa cause
devient indistinct de son desir propre ä se preserver. Et, nous le verrons, c'est

amsi que les ämes de la multitude vont se resserrer en une seule äme; chemin

faisant, les pensees des particulars «laissent la place» ä la pensee unique,
1'idee, puissante mais inadequate, du bien commun

Spinoza ne cesse de rappeler en meme temps qu'il est extremement difficile
de rendre tous les hommes raisonnables17. Du point du vue de celui qui souhaite

que l'äme de tous devienne ventablement la source d'un bien commun partage
de mamere egahtaire, autant que possible, compter sur le succes de cette entre-

prise serait tout ä fait hasardeux; et puisque l'attrait de la raison est dans un

premier temps en tout cas peu repandu, on ne peut faire abstraction de cette
realite quant ä la politique sans se dinger vers les plus grands dangers. D'oü
une consequence ineluctable. l'Etat ne pourra au mieux qu'arracher ä cette

17 Cf par exemple, TP 1/5, 93 1-23 «II est une chose certaine en effet, et nous en

avons demontre la verite dans notre Ethique. les hommes sont necessairement soumis
aux affects [ ] La raison peut sans doute beaucoup pour contemr et regier les affects,
mais nous avons vu en meme temps que la voie qu'enseigne la raison elle-meme est

tres difficile [. ], croire que Ton peut amener la multitude, ou ceux qui sont tirailles de

toutes parts dans le jeu des affaires publiques, ä vivre selon le seul precepte de la raison,
c'est rever de l'äge d'or des poetes, c'est-a-dire d'une fable »; TP 2/18 107 32-33 «Le

plus souvent cependant les hommes sont conduits par 1'appetit sans la raison [ ]», TP
6/1 141 1-2 «Les hommes, comme nous l'avons dit, sont conduits par l'affect plus que

par la raison [ ]»
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multitude de «puissances de penser» une vie collective approximativement
intelligente, et cela par le truchement de l'affectivite dans toute sa diversite
passionnee. C'est dire que les «ignorants», comme ils s'ignorent, ignorent leur
bien-etre meme; la societe serait au plus haut point fragile si eile attendait

qu'ils raisonnent sur le bien, au lieu simplement d'y tendre par contrainte et

obligation. Faute de mieux, il faut faire que l'äme particuliere «pense» que ses

interets particuliers se refletent pour eile dans le miroir que lui tend la cite. II
faut que Fame espere que ce que le decret commun lui offre est excellent, ou,
du moins, qu'elle craigne que le mal que la cite puisse lui infliger soit ecrasant.
Le bien du particulier, tel que son äme le lui figure, est pour ainsi dire soude au
bien commun apporte par la presence de la cite. Telle est I 'operation qui fonde
la realite du pouvoir etatique.

Ce pouvoir de penser constituant de l'Etat, c'est-ä-dire celui d'une
multitude d'ämes donnee, est un processus dynamique et evolutif. Alexandre
Matheron et Pierre-Franqois Moreau rappellent tous deux que, meme si
l'Etat est en fait toujours dejä «constitue» ou «donne», les particuliers qui le
constituent peuvent etre differemment «integres»18, d'oü les variations de sa

puissance de penser et d'agir. Or Spinoza soutient dans le Trade politique que
la «vie conduite sous la raison» peut etre l'objet d'une constitutionnalisation
ferme, et essaie de determiner quels mecanismes specifiques, quelles institutions

et quelles constitutions privilegient l'epanouissement de la puissance de

penser et d'agir de la multitude. Pourtant, en depä de cette visee pratique, on
decele un trait bien realiste: la multitude d'ämes qui constitue Fame souve-
raine est elle-meme une multitude toujours dejä constitute d'une faqon ou
d'une autre. Chaque multitude d'ämes espere et craint ä sa fapon, selon son
histoire, en fonction de sa «complexion» (ingenium) ou «mentalite» propre19,
c'est-ä-dire en fonction des acquis ou heritages d'autres formes politiques et
sociales qu'elle aura dejä prises ä travers son histoire20. L'Etat, la multitude

18 Voir A. Matheron, «L'Etat, selon Spinoza, est-il un individu au sens de Spinoza ?»,
art. cit., et P.-F. Moreau, Spinoza L 'experience et I 'etermte, op cit., p. 448 et sq

19 On se rapportera de nouveau ä Moreau, Spinoza L'experience et l'eternite, op.
cit., p. 427-440, pour son examen detaille du Statut de la complexion (ingenium) du
peuple.

20 Dans le TTP, Spinoza souligne que du fait que chaque «nation» a une histoire,
chaque nation a ete dejä institute comme Etat et a reifu ainsi une certaine formation de

ses mceurs et de sa complexion, d'oü son refus de dire que la nation des Hebreux etait
«insoumise» par nature. Or, «la nature ne cree pas de nations (natio) [...]; si, done,
il fallait admettre que les Hebreux furent plus insoumis (contumaces) que les autres
mortels, il faudrait Fimputer aux defauts des lois ou des moeurs refues (morum)». Bref,
en meme temps que l'Etat ou Fame chercherait par sa puissance ä faire penser ceci ou
cela et sculpterait ainsi la complexion de la multitude ou «nation», la multitude aurait
dejä acquis ä travers son histoire certaines «mceurs repues», ce qui done ne peut qu'etre
«rei;u» comme un fait brut par l'Etat, ou äme souveraine, qui vient de se constituer. II
nous semble enfin que pour Spinoza, tout bon politique connaitrait au plus haut point
l'histoire de sa «nation». Voir TTP XVII [26]; G 575 19-31. Voir aussi TP 5/3 137 1-2:
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en tant qu'elle est «une seule äme», sculpte et modele ces fonds histonques,
ces moeurs populaires, ces habitudes acquises selon «l'ordre commun de la

nature» (communi natures ordine), comme dit Spinoza21. II faut alors passer

par une mstrumentalisation precise, strategique («machiavelique») du desir de

gloire, de l'ambition, de l'envte, etc., cela en fonction des traits propres de la
multitude d'ämes donnee, prete ä remodeler si possible cette «complexion» ou
«mentalite» qui la caracterise22; au demeurant, 1'intelligence politique consiste
ä rediger une constitution telle que l'appetit plutöt passionne et anarchique

pour la liberie de la multitude d'ämes donnee s'estime rassasie dans la fermete
de sa conduite rationnelle23 Cet aspect de la politique de Spinoza apparait
tres nettement dans sa redaction des constitutions monarchiques et anstocra-
tiques24 En effet, les affects d'envie, etc, tous de nature «quasi politique»
(lis designent les comportements engendres spontanement dans les rapports
mterhumams25), sont les moyens employes par l'Etat afin de nourrir et de faire

«[. ] de meme que les vices des sujets, leur licence excessive (licentia) et leur msou-
mission (contumacia) doivent etre imputees ä la Cite [ ]»

21 Par exemple, ll ne fait aueun doute aux yeux de Spinoza que l'Etat ancien du

peuple hebreu refletait, dans ses fondements theologiques, la «complexion» d'un peuple
qui venait d'echapper a l'esclavage les Hebreux etaient «grossiers et affaiblis par la plus
miserable servitude», le traitement paternaliste que Moise leur a reserve etait appropne
a leur condition temporelle Cf TTPII [15] Moreau, op cit, donne une liste exhaustive
d'exemples de telles «complexions» ou «mentalites» chez Spinoza

22 L'emploi que Spmoza fait de l'histoire des peuples ou multitudes est au fond

equivoque Particulierement eclairant ä cet egard est l'emploi qu'il fait d'un Etat institue
par une «multitude libre» et non pas celui acquis ou arrache «par droit de guerre»;
un tel Etat, nous explique Spinoza, s'il n'est pas moins par «essence» pared ä l'autre,
est pourtant capable de poursuivre et accomplir «une fin toute differente» mene par
l'espoir, ll est capable de «cultiver la vie» Cf TP 5/6

23 Spinoza est on ne peut plus clair sur ce point en TP 10/8 265 1 -6 «En effet, un
Etat qui cherche seulement ä conduire les hommes par la crainte est plutöt sans vices
que vertueux II faut au contraire conduire les hommes de faqon telle qu'ils aient le

sentiment, non pas d'etre conduits, mais de vivre selon leur complexion et fibre decret,
et par consequent seuls doivent les retemr l'amour de la liberte, le soin d'accroltre leur
fortune, et l'espoir d'acceder aux digmtes de l'Etat» Par consequent, ll nous semble que
Moreau dit juste quand ll souligne que «l'existence d'une äme de l'Etat renvoie au fait
de la composition; l'umon des ämes des citoyens renvoie au processus de 1'integration
Processus, parce qu'il faut mettre en place des mecanismes qui assurent que le corps de

l'Etat pourra se donner cette identite que le corps biologique possede spontanement.»
Nous tentons de demontrer ici qu'il n'y a nul besom de faire appel aux modeles corporels
et biologiques pour comprendie ce qu'est un Etat, et que par ailleurs l'äme qu'«a» l'Etat
est l'äme qu'«est» l'Etat Cf Moreau, op cit, p 452

24 Cf, par exemple, TP 7/17 177 1-24, ä propos de l'utilite de «l'avidite» (avaritia)
et du desir de «gloire» (gloria) dans la constitution de l'armee du regime monarchique

25 Le texte de reference sur la pertinence pre-politique de ce registre d'affects
demeure sans doute celui d'A Matheron, Individu et communaute chez Spinoza,
Paris, Minuit, 1968, particulierement p 150-211 ä propos des «fondements» et du

«deploiement» de «la vie passionnelle interhumaine»
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durer ses institutions, car les ämes singulieres se verront obligees malgre elles
de penser en vue du bien commun.

Spinoza n'accorde done aucune puissance ä un Etat quelconque, ä part celle

qui consiste ä faire peur ou faire esperer, ä ses sujets, certaines eventualites, car
l'Etat n'a pas de realite outre sa puissance de faire penser, de detourner la pensee,
de la cultiver et enfin de la centraliser. Qui plus est, un Etat n'est souverain que
si le simple particulier lui obeit, c'est-ä-dire s'il pense pour telle ou telle raison

que l'Etat l'emporte sur lui. Or, la crainte et l'espoir designent precisement la

depossession de la puissance de penser par autre chose que soi Chaque Etat

propose done, pour les particuliers qui le constituent, des occasions de crainte
et d'esperance; e'est ainsi qu'il fonctionne pour demeurer souverain - ll «fait

penser» plutöt ä ceci qu'ä cela, de telle ou telle maniere plutot que de telle ou
telle autre. Ce sont les conditions logiques et necessaires de quelque Etat que
ce soit, car celui-ci doit pouvoir compter sur des mecamsmes institutionnels ou
structurels - des «appareils repressifs» (par exemple, la prison comme appareil
de production de «crainte») et des «appareils ideologiques» (par exemple
l'ecole comme appareil de production d'«esperance»), pour adopter le vocabu-
laire althussenen26 -, pour avoir une quelconque presence reelle. La genese de

l'Etat consiste dans un travail pharaomque de canalisation et de centralisation
de la puissance de penser de chacun; et ce n'est que parce qu'd est une «äme»,
capable de determiner d'autres ämes, qu'il peut se comporter comme un
Systeme qui redresse en permanence la puissance de penser de ses constituants.
Voilä pourquoi «l'obeissance» qu'il arrache aux ämes particulieres va consister
en une fapon d'etre affecte, c'est-ä-dire en une certaine maniere de penser

Ce «va et vient» de puissances redete l'opposition que Spinoza introduit
dans le Tratte politique entre «relever de son propre droit» (esse sui juris) et

«relever du droit d'autrui» (esse alterius juris). Spinoza finit par affirmer que,

pour un citoyen donne, le pouvoir et droit de «vivre ä sa guise» (ex suo ingenio
vivere), autrement dit le pouvoir et le droit d'exercer «sa faculte de juger»
(judicandi facultas), ou enfin le pouvoir et le droit de faire comme «bon lui
semble» (ex sui ammi sententia), sont foncierement nuls du pomt du vue de

l'Etat, telles des reclamations non avenues, car l'Etat y est sourd par definition.
Comme l'ecrit Spinoza-

26 Voir l'essai de L Althusser «Ideologie et appareils ideologiques d'Etat», in
Positions, Paris, Editions sociales, 1970, p 79-137. Notre these generale sur la realite
de l'Etat comme äme nous semble au fond «althusserienne», en ceci qu'elle confirme
sa these que «l'ideologie n'est pas une aberration ou une excroissance contingente
de l'Histoire. eile est une structure essentielle ä la vie historique des societes» (cf
L Althusser, «Marxisme et humanisme», in Id., Pour Marx (Paris, Decouverte, 1986),

p. 239) Pour Althusser lui-meme, l'importance de sa decouverte de Spinoza vient du
fait que le spinozisme lui a revele «la matrice de toute theorie possible de l'ideologie»,
meme s'il a aussitöt vu en Spinoza le moyen de se rapprocher de Marx le materialiste,
en ceci que Spinoza lui aurait fait comprendre «la materialite de l'existence meme de

l'ideologie» (cf L Althusser, «Fragment Spinoza», in. L'avenir dure longtemps,
Paris, Flammarion, 2013 (ed de poche), p 473-493)
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«[N]ulle raison [ ] ne peut rendre concevable qu'il soit permis ä chaque

citoyen, par institution de la Cite, de vivre a sa guise (ex suo ingemo vivere),
et done ce droit naturel par lequel chacun est juge de soi (sui judex) disparait
necessairement dans la societe civile (statu civili)»27

En effet, «chacun releve du droit d'autrui aussi longtemps qu'il depend
du pouvoir d'autrui, et releve de son propre droit dans la mesure exacte ou ll
peut repousser toute force, exiger reparation comme bon lui semble pour tout
dommage subi et, generalement parlant, vivre a sa guise »28 On voit bien d'apres
ce passage qu'il serait legitime de parier de «relever du pouvoir de penser
d'autrui» ou de «relever de son propre pouvoir de penser» Pour un citoyen,
faire «comme bon lui semble», agir «ä sa guise» ou «selon sa complexion»
ou «mentalite» (ingenium), e'est etre en possession de son pouvoir de penser
particulier, mversement, «un homme en a un autre en son pouvoir [ ] quand
ll se l'est attache par de tels bienfaits que le second veut se regier sur le premier
plutöt que sur soi, et vivre comme ll semble bon au premier plutöt qu'ä soi »29

Le pouvoir de maTtriser ainsi le corps d'autrui, mais non son äme, n'est encore

qu'un pouvoir mineur, tandis qu'est majeur celui qui fait que, aussi longtemps

que «dure la crainte ou l'esperance» (durante metu vel spe) «tant I'äme de

l'autre que son corps relevent de son droit.»30 Visiblement, le fait que les

mobiles pohtiques par excellence soient I'espoir et la crainte n'est qu'une
extension de cet argument Esperer quelque recompense de quelqu'un et/ou
craindre une pumtion, ce n'est autre chose qu'aliener sa puissance de penser et

d'agir Enfin, e'est etre en realite deux fois impuissant impuissant d'emblee,

parce qu'incertam de la nature de l'ordre des choses, et impuissant de surcroTt,

parce qu'autrui detient le peu de puissance qui demeurerait la notre

L'entrepnse n'est justifiable et valable que si Ton considere, ä l'instar de

Spinoza, qu'un homme n'a m puissance ni droit ä l'etat naturel Toute entreprise
etatique remedie ä cette deficience En effet, l'etat naturel se definit justement
par ce paradoxe qu'on y assiste ä l'absence de tout pouvoir ou droit naturel31

27 TP 3/3 115 4-7
28 TP 219 103 1-5
29 TP 2/10 103 6-10
30 TP 2/10 103 10-15
31 Cf TP 2/15 105 Voir aussi la belle explication de ce point dans A Matheron,

Individu et communaute chez Spinoza, op cit, particulierement p 304-305 «Dans l'etat
de nature, ou nous avons peur de tous les hommes sans exception, nous sommes done
alterius juris au maximum jamais, ou presque, nous ne pouvons nous permettre de

negliger la volonte de nos semblables 11 est vrai, et l'etat de nature se distingue en
cela de l'etat civil, que nous ne dependons jamais longtemps des memes personnes
les rapports de force se modifient sans cesse selon les oscillations de la reciprocite
aberrante, les seigneurs d'un moment tombent sous le joug, les serviteurs deviennent
maitres ou changent de maitres, mais e'est pour cette raison meme que, statistiquement
et a long terme, chaque individu depend de tous II est vrai aussi que chacun de nous,
contrairement a ce qui se passera dans la societe politique, se trouve favorise de temps
a autre par le hasard au point de s'estimer assez fort pour se conduire comme bon lui
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Cela veut dire que meme si toute äme particuliere a par «droit de nature» le

pouvoir de penser «ä sa guise» - ou, ce qui est la meme chose, a le droit
naturel d'obeir ä ses passions l'exercice de ce «droit naturel», en l'absence
du concours mterhumain, n'a ä peu pres aucune realite. D'oii le tranchant de

Spinoza. mieux vaut une puissance concrete mais moindre, calculee en fonction
des exigences du bien commun, qu'une puissance fantöme. Tout homme vit
toujours dejä dans l'etat de societe, avec sa puissance de penser determinee et

detournee d'entree de jeu par TEtat; du coup, ll assiste en lui-meme toujours
dcjä ä Tamomdrissement de la force de cette part de lui-meme qui le rendait

ennemi du bien commun
Mais le souci principal de Spinoza est de maintenir que, bien que le simple

particulier soit rarement sage, neanmoins tout un chacun «sait» comment se

soumettre ä Tautonte et «sait» comment se conformer aux lois en vigueur d'une
societe quelconque. Or que 1'äme singuliere de chacun ne puisse que composer
avec les autres ämes singuheres des rapports tels qu'une puissance souveraine
de penser s'etablit entre eux, cela revient a dire que toute äme, ne serait-ce

qu'aveuglement, maintient toujours une espece de contact avec les decrets de

la raison, dans la mesure oil eile se met spontanement a disposition de l'etabhs-
sement de la concorde interindividuelle via cette tendance innee ä participer et

cooperer ä la constitution d'une puissance de penser souveraine. Sans doute,
une cite quelconque peut, d'oü tout le probleme, donner des commandements

irrationnels, mais une telle chose n'est pas ä stnctement parier une cite; dans

l'hypothese oil une cite n'exigerait de ses sujets que des choses irrationnelles,
eile s'auto-aneantirait, et on aurait affaire ä un pur neant. Inversement, le fait

que la cite s'organise comme une vie collective revele son «noyau» rationnel,
sans lequel la cite n'est rien. Voilä pourquoi, meme ignorant, tout le monde

maintient un certain contact avec la raison, du simple fait qu'il reussit ä vivre
avec autrui et constitue avec autrui une puissance de penser souveraine. Cet

automatisme de l'äme - son mcapacite a ne pas cooperer et partager ses forces

- la determine ä meme sa nature la plus intime, en dehors de toute situation
existentielle, meme si on peut croire que le fait de constater, assez regulie-
rement, que deux choses singuheres triomphent face ä une adversite lä oü une
seule echoue32 «fait comprendre» chez tous le besom de constituer une telle

puissance souveraine.
De toute mamere, la raison va exphquer elle-meme pourquoi, si nos

passions nous isolent, eile parvient ä nous reunir, de meme qu'elle sait voir dans

semble; mais ce n'est lä qu'un bref episode entre deux esclavages successifs; et, meme
alors, le privilegie de la fortune n'est sui juris que formellement. ll croit n'avoir rien ä

craindre, mais ses echecs lui infligent bien vite un dementi L'etat de nature peut done
se definir comme un etat d'interdependancefluctuante oil chacun, tour ä tour, passe par
de courtes phases d'independance purement formelle. En nous donnant des institutions,
nous ne ferons que passer d'une forme d'interdependance ä une autre.»

32 Cf TPim 1-5
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l'Etat le mecanisme le plus sür pour desamorcer le cote explosif et antisocial
des passions singulieres. Pour autant, cette preeminence de la raison n'enleve
rien au fait qu'automatiquement ou aveuglement, les hommes, par «droit de

nature», obtiennent neanmoins une vie quasi rationnelle. Car chacun tire un

avantage concret du fait qu'il ne «retombe» pas dans «l'etat naturel»; chacun,

ne serait-ce que par imitation, fait comme s'il «savait» comment fortifier le bien

commun; et chacun, en fin de compte, beneficie de la situation oü il assume
le droit d'autrui comme si c'etait son propre droit. Or le bien commun n'est

qu 'une idee: que le droit d'autrui vaut le mien, et inversement.

C'est pourquoi l'existence d'une äme souveraine avec son regime de lois
de pensee temoigne dejä en grande partie du succes du projet politique dans

le sens large, car la legalite elle-meme, la realite du vivre en commun, est en

quelque sorte la recompense de la presence des lois. Comme l'ecrit Spinoza,
«les regies de droit, en effet, sont l'äme de l'Etat»33. Gardien de paix et paladin
de concorde car il est l'universel meme, le legal se situe ä mi-chemin entre

l'ignorance et la sagesse, etant comme le site de leur rendez-vous. Le sage

se soumet «en pleine connaissance de cause»; 1'ignorant en revanche tire de

sa soumission aux regies de droit, sans forcement y reflechir, un quasi «savoir
faire» qui le rapproche de la sagesse, comme s'il se satisfaisait de se situer dans

l'ombre de celle-ci: ses comportements plus ou moins convenables ä la societe et

la cristallisation ou la socialisation de ses affects en societe en temoignent; et il
est «demi-conscient» de cela, car il est rempli par ces idees que l'Etat deverse et

repand sur lui. La toute-puissance de penser de l'Etat a ainsi fondamentalement

pour fin de rassembler dans un lieu commun les sages et les ignorants.
Ici se manifeste l'immanentisme de Spinoza dans toute son ampleur.

En effet, on ne peut admettre son argument dans son ensemble que si l'on
admet comme allant de soi le fait que le bien commun ainsi convoite par tous,
ignorants et sages, ne soit autre chose que cela: l'«union des cceurs» (animorum
unio)34 meme, ce «salut commun» {communis salus)35, cette «concorde et

tranquillite» {concordia et tranquillitas)36, ou enfin cette «paix» (pax) et cette

33 Par cela - «les regies de droit, en effet, sont l'äme de l'Etat» (cf. TP 10/9 265

22-23) -, il faut entendre, ä notre avis, que «les regies de droit» sont l'äme de l'äme,
c'est-ä-dire l'idee de l'idee. En effet, l'idee elle-meme, l'äme ou l'Etat, n'est qu'une
puissance de penser, comme on l'a vu; si alors la puissance de penser qu'est l'Etat etait
ä son tour un ideat d'une autre idee, cette autre idee ne pourrait qu'etre l'idee de ce que
peut l'Etat; or, ce qu'il peut, c'est justement instituer des «regies de droit», c'est-ä-
dire obliger äpenser de teile ou teile fapon, en rendant «licites» ou «illicites» certaines

pensees en particulier, cela en les frappant d'une marque d'affectivite (crainte, espoir)

aupres des citoyens.
34 TP 3/1 117 33.
35 TP 4/6 133 24, 25.
36 TP 3/10 122 20-22: «les regies de droit de la Cite, c'est-ä-dire la concorde et la

tranquillite».
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«vertu» (virtus) qui «nait de la force de l'äme» (ex animi fortitudine oritur), et

qui est «la volonte constante d'accomplir [ ] Ie decret commun de la Cite» 37.

Immanentisme ä deux tranchants: si la cite ne parvient pas ä se mettre ä la
hauteur de sa täche - si eile est mal fondee et mal bätie, si le partage du pouvoir
etatique de penser (le bien commun) n'a pas, dans son fonctionnement concret,
assez d'appui affectif pour valoir, aux yeux de l'ignorant, qu'on se soumette

aux exigences societales, ou si, par exemple, les uns ne pensent pas que le droit
d'autrui vaut leur propre droit -, le tout peut aussitöt perdre son efficacite et

sa legitimite. Or cette difference, bien que purement mecanique dans un sens,
tendra ä donner lieu ä l'idee qu'entre un Etat mal fonde (dans lequel Fame qui
est l'Etat est «triste», et le pouvoir de penser etatique «bas») et un Etat bien
fonde (dans lequel l'äme est «joyeuse», et le pouvoir de penser «haut»), on doit
discerner une difference d'espece et non pas de degre.

On peut toujours se demander si le bien commun ne se reduit pas au
fait brut de la vie sociale en elle-meme, ä sa duree nue ou presence crue;
s'il est plutot un bien interieur aux sujets que ce qui se manifeste dans leurs

comportements acquis ou leurs mceurs concretes; s'il est une attitude, une
vision du monde, une sensibilite, une intentionnalite, une sagesse intangible
qui se cultiverait quelque part dans les profondeurs de chaque citoyen. Pour

Spinoza, au contraire, le bien commun persevere grace ä cette espece d'intelligence

collective diffuse et inconsciente d'elle-meme, plutot automatique

que reflechie, opaque ä elle-meme mais toujours eclairante du point du vue
du sage quant ä l'interet vital du phenomene social; et ce qui rend ä l'Etat
toute sa raison d'etre est le comportement de consentement envers la legalite, la

concretisation de la puissance de penser de l'äme souveraine; car rien, aucune
loi de derriere la loi, aucun monde au-delä du monde, n'inflechit la necessite du
donne. Le salut public, ou le «salut du peuple» (populi salus), est sans doute «la

supreme loi» (suprema /ex)38; mais eile n'est que la loi. C'est pourquoi il est
necessaire que le bien commun se manifeste un tant soit peu dans quelque Etat

que ce soit, du fait meme que l'Etat existe, si bien que les hommes ne puissent

pas ne pas connaitre au moins partiellement ses bienfaits, sans lesquels - ä

«l'etat de nature», comme on l'a vu -, les hommes n'arriveraient «guere» ou «ä

peine» (vix) ä jouir de quelque pouvoir ou droit que ce soit39. D'oü une certaine
immortalite de l'association civile en tant que telle:

«[...] les discordes et seditions (discordiae[...]et seditiones) qui agitent souvent une
Cite n'entrainent jamais sa dissolution (nunquam fit, ut cives civitatem dissolvant)
[...] mais s'il s'avere impossible d'apaiser les conflits en conservant la structure
(formam) de la Cite, les citoyens en changent la forme (faciem)»40.

37 TP 5/4 137 8-11.
38 TP 7/5 167 21-22 : populi salus suprema lex est.
m 7732/15 105 14-32. Nota bene\l'usage de vix («guere», «ä peine»), adverbe trois

fois repete.
40 TP 6/2 141 11-15.
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Pourtant, meme si Spinoza fait remarquer que l'Etat n'en risque pas moins
de ressusciter, tel un phenix, sous une autre «forme», le type d'Etat en parti-
culier qui a le plus de chances d'etre «eternel» serait sans doute celui qui n'est

ronge par aucun vice de forme dans son fonctionnement; il serait done celui oü
le partage en commun du bien commun, la conformite totale des lois en vigueur
au concept de la legalite elle-meme - cette instance democratique du pouvoir
etatique plus ou moins presente en tout regime politique mais pleinement visee

par les regimes constitutionnellement democratiques atteint l'acme de sa

realisation ä travers sa totalisation effective. L'effectuation des lois, e'est du

coup la parousie etatique meme. C'est-a-dire que l'Etat n'est tout ce qu'il peut

qua condition d'etre partout present dans une legalite qu'il met en ceuvre,
autrement dit: grace au bien commun qu'il protege tout en l'epanchant sur le

tissu social. Enfin, si le pouvoir etatique est entierement investi par la multitude
qui le compose, et si ce pouvoir reflete dans les mecanismes de son fonctionnement

cet investissement populaire, alors, de meme que cet Etat propagera au
maximum le bien commun - car il deploie la puissance de penser de tous, en
fonction du bien de tous, c'est-a-dire en vue de l'augmentation de la puissance
de penser de tous -, de meme son role deviendra irremplaqable et ses decrets

inabrogeables. Democratic, puissance, raison: trois concepts qui ne font qu'un
seul; l'äme qui est l'Etat approche le sommet de sa puissance de penser lä oü

la multitude d'ämes a cristallise ses puissances de penser de faqon ordonnee

et reglementee autour de l'amour qu'inspire la patrie democratique. On aura

compris en meme temps que cette hierarchisation tend ä attenuer et ä nuancer
la valorisation qu'autrement Spinoza semblerait etre oblige de faire de tout et
de n'importe quel regime politique existant.

La puissance de penser de chaque «äme» singuliere est ainsi imbriquee
dans celles de ses semblables. L'unite ainsi construite fait que chaque äme

pense de telle ou telle facon, car eile est remplie de tel ou tel affect. Cette äme

souveraine, s'efforcant de faire que le bien commun resiste ä sa dispersion,
est presente en tous; car chaque äme se voit determinee ä agencer ses idees

particulieres en sorte que ce dernier prend son essor ä travers la reglemen-
tation generale. L'Etat est couronne de la toute-puissance absolue; le simple
particulier n'existe plus qu'afin de vehiculer, dans la mesure du possible, la

perseverance du bien commun; et lä est assouvie, ä ce qu'il semble, la flamme
rationaliste de Legalite de tous.

Disparition

Pourtant, Spinoza ne se contente pas d'une apologie de la toute-puissance
absolue de l'Etat. II ne se contente pas de faire remarquer, ä travers ses raisonne-

ments si serres, que ce n'est que lorsque la puissance etatique tend vers le haut,

que Legalite de tous peut devenir une realite stable. Au moins en une occasion,

on a 1'impression qu'il propose une these que l'on pourrait qualifier presque



200 JACK STETTER

d'«anarchisante». Ce n'est qu'un seul fil, mais ll nous semble particulierement
pertinent de tirer sur ce fil, puisqu'il concerne directement le probleme qui nous

occupe ici, ä savoir la realite mentale etatique.
Nos allusions visent ce moment du Tratte politique quand Spinoza prend

soin d'affirmer que «personne [...] ne peut ceder sa faculte de juger (judicandi
facultate nemo cederepotest)»41. La suite du texte, oü tl elabore dans quel sens
la «faculte de juger» serait inalienable, est particulierement parlante:

[ ] quelles recompenses, quelles menaces peuvent en effet amener un homme
(quibus emm praemns aut minis induct potest homo) ä croire que le tout n'est pas
plus grand que la partie, que Dieu n'existe pas, ä croire qu'un corps qu'il voit fini est

un etre infini, et, de mamere generale, ä croire quelque chose de contraire a ce qu'il
sent ou ä ce qu'il pense De meme encore, quelles recompenses, quelles menaces
peuvent amener un homme (quibus emm praemns aut minis induct potest homo) a

aimer celui qu'il halt, ou ä temr en haine celui qu'il aime 2 A cela doit etre rapporte
egalement tout ce qui fait horreur ä ce point ä la nature humaine (a quibus humana
natura ita abhorret) qu'elle le considere comme pire que tout mal qu'un homme

porte temoignage contre lui-meme, se torture lui-meme (se cruciet), tue ses parents,
ne s'efforce pas d'eviter la mort, et autres choses semblables auxquelles m les

recompenses ni les menaces ne peuvent amener personne (ad quae nemo praemns
nec minis induct potest). Que si cependant nous persistions a dire que la Cite a le

droit ou le pouvoir de donner de tels ordres, nous ne pourrions concevoir en ceci nul
autre sens que celui selon lequel on dirait qu'un homme peut ä bon droit divaguer
et delirer ne serait-ce pas en effet un pur delire (quid emm aliud nisi delirium [ ]
esset), qu'un droit auquel personne ne peut etre astreint Et ici je parle expres-
sement des choses qui ne peuvent relever du droit de la Cite, et font ordinairement
horreur ä la nature humame (et a quibus natura humana plerumque abhorret) 42

En affirmant que notre «faculte de juger» est inalienable, Spinoza souligne
une these qui normalement devrait parachever sa pensee politique, mats qui,
etrangement, par un coup de billard indirect, la fragilise, ä savoir: est sage

non seulement celui qui obeit au plus haut point aux decrets de la Cite43,

mais aussi celui qui saurait frapper d'inanite les ordres de la Cite, car ll les

accomplit anarchiquement. En fait, le sage ne connait ni espoir, ni crainte,
pourtant, tl connatt ce qui est au plus haut point utile ä la «nature humaine»:
la vie de 1'homme dans un Etat bien constitue Neanmoins, l'Etat n'a aucune

prise concrete sur le sage, puisque le sage vit sans espoir et sans crainte. Cette

conception de la sagesse devrait couronner la pensee politique de Spinoza,

parce qu'elle montre que le sage n'a pas ä aller «au-delä» de la legalite: savoir
habiter sous le regne des «regies de droit», ce n'est pas moms que savoir perse-

41 TP 3/8 119 7.
42 TP 3/8 119 7-24.
43 TP 3/6- «[...] la raison enseigne en tout ä rechercher la paix, dont on ne peut

certes jouir que si les regies de droit communes de la Cite sont observees sans violations

par consequent, plus un homme est conduit par la raison, c'est-ä-dire [ ..] plus
ll est libre, plus constamment ll observera les regies de droit de la Cite et executera les

ordres du Souverain dont ll est le sujet (civitatis jura servabit et summaepotestatis, cujus
subditus est, mandata exequetur)»
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verer dans son etre, grace au soutien vital qu'on repoit et qu'on donne ä tous

compatriotes. Cependant, elle la fragilise: le sage, s'il ne va pas «au-delä» de

la legalite, peut neanmoins s'en defaire. II vit selon les lois, parce qu'il sait que
sans les lois et sans la patrie, le bien commun n'a plus de realite ni de site; mais
il se trouve que l'äme souveraine le determine ä penser comme il pense de toute
fapon, quand Fame souveraine fait comme elle tend ä faire de toute fapon (car
elle tend ä se rendre puissante et eternelle), c'est-ä-dire quand elle fait en sorte

que le bien commun est vise directement et non plus indirectement.
Les consequences de cette these selon laquelle le pouvoir etatique est

incapable de faire que quelqu'un cede sa «faculte de juger» sont d'autant plus
etonnantes si on se situe du cote de 1'ignorant. Rappelons que le cadre ethique
du spinozisme est suspendu ä cette notion cle, selon laquelle nous avons la

puissance innee de «juger» que certaines choses nous conviennent, nous sont
indifferentes ou enfin nous sont hostiles44. Du point de vue du Systeme dans

son ensemble, il nous parait coherent de soutenir que tout homme est d'entree
de jeu doue un tant soit peu de cette «faculte de juger», si ignorant soit-il par
ailleurs. Plus rigoureusement, on dirait que toute äme «juge» ou evalue et agit
en fonction de ses jugements, du fait meine qu'elle ne peut que chercher ä elargir
sa propre puissance de penser. Ces jugements constituent, au moins en partie,
ses «notions communes». Enfin, on ne peut qu'avoir l'impression que tous les

exemples dont se sert Spinoza pour concretiser la limite du pouvoir etatique de

faire penser, dans la mesure oü ils font appel ä ce qui est apparemment commun
ä «la nature humame», s'appuient en meme temps sur la capacite de tout un
chacun de produire de telles notions communes.

II est mysterieux, par ailleurs, que Spinoza presente comme des cas limites
de la puissance souveraine beaucoup d'operations qui, en realite, doivent entrer
assez couramment dans son fonctionnement. Sans doute, nul « ne s'efforce

pas d'eviter la mort»; il n'empeche qu'un souverain habile sait convaincre
les uns comme les autres que la mort n'est qu'un mythe (cas typique du

regime theocratique), car il y a une vie apres la mort, ou que mourir martyrise,
c'est vivre toujours, etc. Ou encore, sans doute, nul «ne tue ses parents»; il
n'empeche qu'un souverain puissant sait faire en sorte qu'on n'identifie plus
ses parents comme ses parents, mais plutot comme des ennemis d'Etat, des

traitres, des infideles, des usurpateurs, etc.

44 Cf en particularE11 29 sc: «[...] determine du dedans, j'entends, du fait qu'il [ä
savoir: l'esprit (mens)] contemple plusieurs choses ä la fois, ä comprendre leurs
convenances, differences et oppugnances (oppugnantias); chaque fois en efifet que c'est du
dedans qu'il se trouve dispose de telle ou telle maniere, alors il contemple les choses de

maniere claire et distincte (yel alio modo interne disponitur, tum res clare, et distmcte
contemplatur) [...]». Comme nous a explique B. Pautrat (notes du cours 2014 ä l'ENS):
«etre dispose» ou «etre determine» du «dedans» peut s'entendre comme «etre en train
de se former des notions communes», c'est-ä-dire «etre en train de faire des jugements
evaluant et expliquant nos rapports avec des choses que nous retrouvons "hors" de nous,
afin de determiner ce qu'il peut y avoir "en commun" avec nous-memes».
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Ce n'est pas done tant par la force de ses exemples que Spinoza nous etonne
ici. Ce qui nous etonne, e'est que Spinoza evoque que les hommes sont tous
d'emblee capables de partager certaines notions en commun, tout en laissant
entendre en meme temps que l'Etat, ce qui etait cense etre consubstantiel avec
le commun, est en butte ä cette meme force innee.

Retournons un instant en arriere. L'Etat est necessity, comme realite
mentale, dans la mesure meme ou les particuliers ne sont que des «ignorants»;
et par les mecanismes que nous avons vus plus haut, ces memes ignorants
finissent par renforcer sa puissance ä gerer leurs vies mentales, en cedant
leurs propres puissances et droits, meme si, en fin de compte, ce qu'ils en
recueillent s'avere etre un bien vital, voire supreme. Les ignorants «jugent»
(c'est-ä-dire: «pensent») que cette vie leur convient. Cependant, cette pensee a

ete inculquee en eux, et eile n'etait jamais totalement ä eux; plutöt, eile faisait
miroiter la presence de l'äme souveraine chez eux. Par consequent, si Spinoza
nous intrigue ici, e'est parce qu'il semble reintroduce l'idee que la realite
humaine, abstraction faite de l'ignorance ou de la sagesse, presuppose comme
element partage ce foyer de productivity du commun, qui, loin d'etre engendre

comme un des bienfaits de l'Etat, «resiste» ä la soumission exigee de lui. Si
bien que, au lieu d'avoir affaire ä un Systeme naturaliste oü l'Etat est engendre
necessairement par l'effort passionne de tous de perseverer dans l'etre, on peut
imaginer que Spinoza voulait faire entendre que l'Etat, cette realite mentale

universelle, ne peut rien au fond que momentanement rehausser la productivity
de ce foyer du commun, la «faculte de juger», jusqu'ä ce que celle-ci resilie
un jour le contrat qui faisait qu'elle etait en depossession d'elle-meme. Ce qui
fait que l'Etat s'avere etre dans une position d'incapacite totale ä justifier le
fond de son etre, ä savoir: sa capacite de gerer quelles notions les hommes

vont produire en commun. Tout se passe comme si sa toute-puissance absolue
n'existait qu'«apres coup»; aussi haut qu'il eleve sa puissance de penser, il se

trouve, en derniere instance, que les simples particuliers en tant qu'ils constituent

tous «une nature humaine» en commun, n'ont jamais rien cede de leurs

puissances de penser.
En suivant le fil de la pensee spinoziste, il paraissait que le particulier

n'etait pas cense «juger» sur le deploiement du commun. Convoque ä vivre
selon le decret commun, sans que lui soit demande ce qu'il «juge» etre

l'etoffe du commun, il demeure nettement assujetti; de meme, il peut de

cette fapon connaitre les bienfaits de la vie en communaute. Et e'est bien le

mot de «juger» qui nous gene ici; car si tout «jugement» est plus ou moins

pondere, il est difficile de dire qu'un ignorant en tant qu'ignorant «juge» de

quoi que ce soit. Cela permet de croire que Spinoza voulait faire entendre

que l'ignorant en tant que tel ne cede rien, car il n'a rien ä ceder en tant que
tel, mais il nous semble que cela ne constitue pas le fond de l'affaire. Bien
entendu, le decret commun ne s'imposera jamais si le particulier refuse son

injonction. Cependant, ce denier ne dispose pas, etant ignorant, d'une «faculte
de juger» de la conformite de l'injonction ä ce qui est le commun. Tout au
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contraire: sa puissance de penser particuliere, quasi inexistante avant qu'il
n'entre en societe, ne tend ä remonter en force que dans la mesure meme oü il
renonce ä ses exigences particuheres.

II parait que nous retrouvons l'argument spmoziste selon lequel l'obeis-
sance ä l'Etat constitue une sorte d'«obeissance libre». Si Tame souveraine

ne fait qu'augmenter la puissance de penser propre de chaque äme singuliere,
l'Etat n'exerce reellement aucune contrainte. De lä, il ne reste qu'un pas vers
cette idee que l'äme singuliere de tout un chacun s'averera un jour en mesure
d'abandonner son Statut de mineure vis-ä-vis du tout qu'elle constitue. Quand
Spinoza affirme alors que le pouvoir etatique ne peut pas faire penser ses particu-
liers jusqu'au point oü ceux-ci se defont de leur «faculte de juger», il reconnait,
du moins implicitement, que le pouvoir etatique n'est en derniere instance que
l'envers de la medaille de ce «pouvoir de penser en commun» que les ignorants
manifestaient dejä en-deqä de toute programmation etatique, voire ä rebours de

ce dermerAi. Malgre cet indice, il nous semble pourtant qu'il faudrait «dialec-
tiser» le rapport entre le particulier et l'Etat, de meme qu'entre l'ignorant et le

sage, si Ton voulait obtenir le concept d'une loi qui ne se presente plus comme
contrainte, ou demontrer que le commun vise «par-delä» la loi en tant que telle,
ce que Spinoza ne fait pas46. A partir lä, Spinoza aurait ete en mesure de rendre

plus ambivalent le concept d'obeissance, si bien qu'il aurait pu signaler qu'en
certaines situations la desobeissance et la rebellion sont exigees, necessaires et

salutaires, voire constituent une espece d'«obeissance» ä une loi transcendante

qui vient de l'avenir ou se manifeste dans le devenir. II n'empeche que, en depit
de 1'absence de cet element dans sa philosophie politique, on peut pourtant se

figurer la situation d'une eventuelle disparition de l'Etat, sous condition que les

particuliers reprennent dans leurs mains la totalite dynamique des jugements
avec laquelle l'Etat s'est constitue, et qui, entre-temps, a peut-etre ete fortifiee

par sa presence.
Soit un paradoxe dans la philosophie politique de Spinoza. S'il n'avait pas

soutenu que l'Etat etait une äme, il n'aurait sans doute pas pu porter jusqu'ä son

45 Cf ä propos TP 7/27 187 31-34. «Enfin, il n'est pas etonnant que la plebe n'ait
ni verite ni jugement, puisque les principales affaires de l'Etat sont traitees ä son insu,
et qu'elle ne se forge un avis qu'ä partir du peu qu'il est impossible de lui dissimuler.»
Sous-entendu: 1° on ne peut pas reprocher aux ignorants leur ignorance; 2° s'lls etaient
mieux informes, peut-etre qu'ils se rendraient compte que la vie en communaute, sponta-
nement valorisee par tous, peut se defaire de son versant hierarchisant, voire policier.

46 Suivant notre comprehension du chefd'ceuvre d'A. Matheron, Le Christ et le salut
des ignorants, Paris, Aubier, 1971, nous soupponnons en realite que la figure du Christ
dans la pensee de Spinoza joue un role comparable au concept de la «mediation» dans la

dialectique hegehenne, et que done Spinoza a su en fait «dialectiser» le rapport entre le

sage et l'ignorant afin d'obtemr une «troisieme voie», c'est-ä-dire le salut des ignorants.
Or cela ne s'explique que si on a compris ce que nous nommons «l'irome de Spinoza»:
c'est-ä-dire le fait que VEthique est au plus haut point utile ä ceux qui sont justement
les plus passionnes, et done les plus «repousses» par le texte. Nous esperons poursuivre
cette interrogation ailleurs.
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comble l'immanentisme de sa theone politique C'est par ce biais-la qu'il a pu
demontrer en quoi la puissance souveraine s'accorde un pouvoir infini de
determination sur nos vies mentales et affectives, en quoi l'obeissance des ämes sera

encouragee et en quoi les comportements approximativement mtelligents seront

motives, et enfin en quoi le bien du vivre sous un Etat s'avere etre justement la

vie sous un Etat Mais c'est lä oü le bat blesse Car le terrain se rendait en meme

temps propice ä ce que l'Etat rencontre un obstacle incontournable et fleurissant,
puisqu'il le rendait plus important ä chaque fois qu'il reussissait ä se faire obeir
et ä reunir toute la multitude d'ämes en «une seule äme» Voilä la puissance de

penser de tous, cette «faculte de juger» tenue en commun, dont nul ne se delaisse

et dont chaque ignorant sait se faire son idee ä lui
On songe ä la fable de Kafka la loi exige de chacun de nous specifiquement

ce que nous ne pouvons pas lui rendre La loi se manifeste dans le commun,
dans la factuahte meme du commun, eile demande en plus que la racine du

commun, lejugement spontane du singulier, n'ait plus lieu, mais enfin, eile fait
tout pour que l'on n'ait plus de raison de lui rendre quoique ce soit, puisque
le bien commun serait rentre pleinement dans le pouvoir du singulier. C'est
comme si la multitude d'ämes etait sommee de manifester sa puissance de

penser en vue du bien commun dans chaque acte de penser de chaque parti-
culier, mais qu'elle fimt par apprendre du tribunal qui la convoque que «la
faculte de juger» de chacun est inalienable, et que c'est lui qui legifere. Soit,
enfin, la certitude que la puissance de penser souveraine sombrera, pavilion
haut, au moment meme oü son rayonnement devient auguste

Ainsi, dans le moment meme oü l'Etat accumule son surplus de puissance
du fait qu'il peut determiner les affects ou idees de ses sujets, ll etend ce
«dehors» qui est «dedans» I'idee d'une vie dirigee «par les decrets de

la raison», cette «faculte de juger» en pleme possession d'elle-meme En
renforcant les droits communs - ces droits qui, precisement, obhgent tout
un chacun, si ignorant qu'il soit, ä vivre intelligemment malgre soi -, l'äme
souveraine rend «la societe civile» intelligente et propice ä l'epanouissement
de l'mtellect en commun, de sorte qu'on peut envisager qu'w fine on touchera

aux bords du demantelement de la politique47 L'Etat n'aurait ete qu'une sorte
de Supplement aux intelligences defaillantes, si bien que, lorn d'etre d'une
realite indefectible, s'il accomplit sa charge sans defaut, ll n'aurait eu qu'une
place evanescente dans la nature des choses

47 Cette ideejouit en realite d'un grand prestige aupres de plusieurs chercheurs, ne
serait-ce que grace au fait que Matheron, dans Individu et communaute chez Spinoza, op
cit, situe «au sommet» du projet spinoziste la production d'une communaute de sages
On ne peut que remarquer la reprise de cette idee chez 1 Segre, dans deux ouvrages
parus en 2014 chez la Fabrique Le manteau de Spinoza et Judaisme et revolution
Cf, par exemple dans ce demier ouvrage, p 174 «Le noyau, lui, est hors la Loi, ou
"au-dessus de la loi", disparaissant», ou encore, p 178 «Tel serait le manifeste juif
de Spinoza pour la modernite la liberie des hommes se bätit ä mesure que 1 'Imperium
deperit, autrement dit a mesure que la norme mathematique du vrai depose lejugement
des dieux »
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C'est afin de souligner ce motif profond du spinozisme politique que
nous avons mis en equivalence dans notre titre les termes de «soumis» et de

«resistant». II serait malaise de dire si celui qui resiste, abstraction faite de la
situation du sage, sait ce qu'il vise, ou s'il ne peut qu'operer dans l'ombre,
aveuglement. II serait tout aussi malaise de justifier pleinement le choix du

terme «resistant», puisque la «faculte de juger» qui detröne l'Etat en le rendant
caduc ne prone pas la rebellion. Quoi qu'il en soit, il parait que ce n'est que

parce que le particulier se soumet qu'il peut retrouver ce qu'il n'a jamais perdu
en realite: le bien commun, sa puissance de produire des jugements en commun
avec autrui.

II est peu surprenant enfin, lorsqu'il s'agit de traiter de la politique,
qu'une philosophie rationaliste affirme que la raison raisonnante rend compte
de la realite de l'Etat comme ce qui est sa copie la plus exacte et son faux-
semblant le plus trompeur: l'Etat, tout comme la raison, a pour but l'extension
ä l'infini de sa puissance. Ce que l'un realise en detrompant les pretentions
particulieres, l'autre le fait en detournant la force des passions. Ce que l'un
ferait pour l'individu, l'autre le ferait pour la masse des hommes. Et pourtant,
l'Etat, tout en etant une äme, n'est pas le fruit de la raison, ni n'agit de faqon
«raisonnable»; il n'argumente pas, il n'explique pas, il ne demontre pas, mais il
contraint, il seduit et enfin il triche. S'il est bien vrai alors que pour l'ignorant la

voie est tracee, pour le sage, semble-t-il, sa confrontation avec l'Etat ne Iaisse

de place qu'aux stratagemes et machinations des deux cotes. Le sage, semble-

t-il, compte sur l'Etat comme s'il s'agissait presque d'un «sujet de l'Histoire»,
meme s'il sait qu'en fait l'Etat n'a nulle obligation d'aller vers quelque etat de

choses superieur, et que la presence de l'Etat n'est pas justifiable en fonction
d'un projet non etatique ou post-etatique, car la legalite, c'est-a-dire l'effec-
tuation de la concorde, est toute l'etoffe du bien commun. Sa situation devient
done doublement ironique. Ironie de savoir qu'il fait «comme tout le monde»,
c'est-a-dire qu'il se soumet, quoiqu'en pleine connaissance de cause, done

d'une maniere paradoxalement insoumise, puisque, autonome et responsable;
et ironie de reconnaitre que l'ignorant, dans la mesure meme oü il participe ä

la construction de l'Etat, cette äme souveraine et collective, deploie ses notions

communes, «juge» que cette vie lui convient et done ne cede rien en fait ä la

puissance de l'Etat - cela quand bien meme il ne saurait se rendre compte de

ce processus, ni de l'aspect immanent de cet effort ä perseverer dans l'etre.
C'est sans doute cette brisure que Spinoza lui-meme connaissait de pres, dans

sa vie d'errant et de politique intermittent; et c'est sans doute cette brisure qui
confere ä l'etude de l'Etat chez Spinoza toute son actualite.


	L'état comme âme, le citoyen comme soumis et comme résistant

